
TOUTEFOIS, IL SUBSISTE 
QUELQUES EXCEPTIONS !
Les foyers concernés  

recevront un courrier  
mentionnant le jour de collecte et les  
raisons pour lesquelles ce jour est  
différent de la commune d’habitation.

A PARTIR DU 2 JANVIER 2017 :  
UN SEUL ET MÊME JOUR  

DE COLLECTE PAR COMMUNE !

Légende des jours de collecte :
Lundi
Mardi
Mercredi
jeudi
Vendredi
Samedi

LA RÈGLE DE REPORT DE COLLECTE  
EN CAS DE JOUR FÉRIÉ

•  Si votre collecte est prévue un jour férié  
de la semaine :  
elle est reportée à J+1, sauf le samedi à J+2.

•  Si votre collecte est prévue après le jour férié :  
elle est reportée à J+1 sauf le samedi qui reste 
inchangé.
Exemples : le 17 avril 2017, jour férié, sera un 
lundi. Si le lundi est le jour de collecte dans ma 
commune, la collecte est reportée au mardi.
Si le mardi est le jour de collecte dans ma 
commune, la collecte est reportée au mercredi.
Si le samedi est le jour de collecte dans ma 
commune, la collecte est inchangée.

Pour des raisons de propreté  
et pour améliorer notre cadre de vie,  

il vous est demandé  

de sortir vos contenants la veille au soir  
et de bien vouloir les rentrer  

en dehors de votre jour  
de collecte.

JOUR DE COLLECTE  
DES ORDURES MÉNAGÈRES 
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